








































Porter à connaissance (PAC)
du PLUI

DONNÉES INTERCOMMUNALES

Fiche synthétique III-1.7 : Voies Navigables de
France

I - Présentation du contexte

1) La voie d'eau

Sur le territoire de la communauté de communes du Pays du Saintois, sept communes à savoir Bainville-aux-Miroirs,
Benney, Gripport, Mangonville, Neuviller-sur-Moselle, Roville-devant-Bayon et Saint-Remimont, sont traversées par
le réseau confié à la Direction Territoriale Nord Est des Voies navigables de France.

Ces sept communes sont mouillées par le canal des Vosges, canal de jonction à bief de partage, de gabarit Freycinet,
reliant la Saône à la Moselle. Cette voie d’eau a pour vocation le fret et la plaisance et constitue un mode de transport
répondant aux principes du développement durable.

Quatre  de  ces  communes  à  savoir  Bainville-aux-Miroirs,  Gripport,  Mangonville  et  Neuviller-sur-Moselle,  sont
également mouillées par la Moselle naturelle,  support  d’activités comme la chasse, la pêche ou encore le canoë-
kayak.

À ces voies d’eau sont associées, sur des largeurs variables, des emprises de DPF terrestres pouvant faire ou faisant
l’objet de conventions d’occupation temporaire ou d’entretien dans le cadre de la mise en valeur des terrains confiés à
la gestion de VNF.

Enfin,  des  chemins  de  service,  indispensables  à  l’entretien  et  à  l’exploitation  des  infrastructures  fluviales,  sont
attenants  aux  voies  d’eau.  La  continuité  de  ces  chemins  est  à  préserver  tant  par  nécessité  de  service  que  pour
permettre l'utilisation en chemin de randonnée à pied ou d’itinéraires cyclables.

2) Ouvrages et infrastructures

Outre le plan d'eau et les emprises terrestres, le DPF comprend de nombreux ouvrages et infrastructures nécessaires à
l'exercice des missions de service public confiées par l'Etat à VNF.

On dénombre  une écluse sur  le  ban communal  de  Bainville-aux-Miroirs,  une  à Benney,  deux à Gripport,  une à
Mangonville, une à Neuviller-sur-Moselle et deux à Roville-devant-Bayon.

La Communauté de communes du Pays du Saintois bénéficie également d’un barrage de navigation à Bainville-aux-
Miroirs, d’un pont mobile à Neuviller-sur-Moselle, de deux bassins de retournement (un à Bainville-aux-Miroirs et un
à Neuviller-sur-Moselle) ainsi que d’un quai public à Saint-Remimont et d’un quai privé au niveau du silo de Roville-
devant-Bayon. 

3) Le patrimoine bâti

Sur le territoire  de la communauté de communes du Pays du Saintois, le DPF comprend une maison éclusière à
Bainville-aux-Miroirs, deux à Gripport, deux à Neuviller-sur-Moselle et une à Roville-devant-Bayon.

Les règles d’occupation des sols devront préserver l'évolution possible de ces bâtiments  notamment dans le cadre
d’une mise en valeur des maisons n’ayant plus d’utilité de service,  il serait pertinent d’autoriser la rénovation, la
réhabilitation et le changement d’affectation de ces bâtiments.
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4) Développement touristique

Dans un premier temps, les voies d'eau constituent un support d'activités touristiques et de loisirs ainsi que de lieux de
pratiques sportives pour des clubs (canoë, kayak, aviron) et des Fédérations de pêche et de chasse.

Le territoire intercommunal dispose également d’une halte d’une capacité de 3 unités sur la commune de Gripport.
Elle assure l’accueil des plaisanciers pour des séjours de courtes durées et contribue à l’attractivité touristique du
territoire.

Les règlements graphiques et écrits ne devront pas obérer l’entretien et le développement de ces sites contribuant au
développement touristique du territoire intercommunal.

5) Environnement

Les voies  d’eau  constituent des réserves  et  des corridors  de biodiversité (ripisylves et  boisements en arrière  des
digues) qu'il  convient de préserver,  dans le respect  des missions et infrastructures gérées par Voies navigables de
France.

Toutefois VNF devra pouvoir continuer à entretenir les berges pour assurer la sécurité des personnes et des biens et
celle de la navigation. Aucune disposition réglementaire du PLUi ou classement en espaces boisés des digues ne devra
constituer un obstacle à l’entretien de celles-ci.

Enfin, la maison éclusière 35 de Gripport sert d’habitat pour des chauves-souris dans le cadre de la préservation des
chiroptères, mammifères menacés, par le biais d’une convention avec le CENL.

6) Les projets potentiels et les activités liés au DPF

En application des enjeux du développement durable, dans le cadre de la lutte contre le réchauffement climatique,
visant à favoriser les modes de transports économes et moins polluants, alternatifs à la route, l’implantation d’activités
ayant recours à la voie d’eau doit pouvoir  être  facilitée,  notamment en terme d’accessibilité à un site fluvial  de
chargement-déchargement.

Le document d’urbanisme ne devra donc pas obérer la création d’équipements permettant le transport fluvial.

Par ailleurs, le terre-plein situé au niveau de l’écluse 42 VM à Benney, constitue pour VNF, un terrain potentiel de
dépôt (stockage définitif ou en transit) pour les sédiments de dragage. Il faudra ainsi tenir compte de ce projet et
permettre ce type d’aménagement.

Enfin, une réflexion est actuellement menée sur la mise en place d’un périmètre de protection de captage au niveau
des communes de Mangonville et de Neuviller-sur-Moselle. Le canal des Vosges est ainsi concerné.

II -Les enjeux

Le  rapport  de  présentation  devra  identifier  les  fonctions  d'infrastructures  de  transport,  de  support  d'activités
touristiques, de loisirs et de préservation du patrimoine naturel qui sont celles du DPF.

Globalement le document d'urbanisme devra favoriser l'exercice par VNF de l’entretien, de la maintenance et de la
modernisation des équipements et des ouvrages, dans le cadre de ses missions de service public.

Ainsi les opérations de valorisation du DPF devront permettre une évolution des constructions actuelles, y compris
dans le cadre d'une mise en valeur du bâti.

En application des enjeux du développement durable, dans le cadre de la lutte contre les changements climatiques
visant à favoriser les modes de transport économes et moins polluants alternatifs à la route, l'implantation d'activités
ayant recours à la voie d'eau doit pouvoir être facilitée, notamment en termes d'accessibilités à un site fluvial de
chargement-déchargement.

Par  ailleurs,  la  voie  d'eau  et  ses  abords  s’ouvrent  aux  territoires  et  font  de  plus  en  plus  l’objet  de  projets  de
développement  local,  de  requalification  et  de  mises  en  valeurs  d'espaces,  de  pratiques sportives  et  de  loisirs  de
proximité.  Le zonage du futur  PLUi devra permettre  l'essor des activités fluviales contribuant au développement
économique du territoire.



En particulier, les sites de loisirs et de haltes nautiques constituent des équipements importants pour l'animation et la
politique touristique du territoire et doivent de ce fait pouvoir être exploités voire développés. Ces sites existants
devront être identifiés dans le PLUi.

Le zonage et le règlement du PLUi devront intégrer les éléments décrits dans la première partie afin de favoriser
l'exercice par VNF de ses missions de service public d'entretien et d'exploitation de la voie d'eau et de permettre
l'essor des activités fluviales contribuant au développement économique du territoire. 

La continuité des chemins de service est à préserver tant par nécessité de service que pour permettre l'utilisation en
chemin de randonnée à pied et en piste cyclable contribuant tout à la fois à l'attractivité touristique du territoire et au
développement  des  modes  de  circulation  douce.  Le  règlement  devra  admettre  ces  principes  au  regard  de  la
configuration de ces voies d’eau dans leurs traversées du territoire.

Les projets d’aménagement en bordure de voie d’eau devront tenir compte des contraintes d’exploitation de VNF. En
particulier, le classement des rives en espace boisé classé (EBC) ne doit pas être systématique et empêcher la gestion
par VNF de son patrimoine arboré.

Enfin, tout aménagement devra respecter les contraintes d’exploitation des plans d’eau par VNF. Tout projet en lien
avec le domaine public fluvial devra faire l’objet d’une saisine des services compétents de VNF.

III - Les servitudes d'utilité publique 

Le document d'urbanisme devra tenir compte de l'entrée en vigueur du Code Général de la Propriété des Personnes
Publiques (CGPPP) qui entraîne la modification de certaines dispositions relatives au domaine public fluvial. Les
voies d’eau sont concernées par l’application des servitudes de halage et de marchepied prévue à l'article L.2131-2 du
Code Général de la Propriété des Personnes Publiques.

Le gestionnaire de ces servitudes est Voies navigables de France - Direction territoriale Nord Est – 169 boulevard
Charles III- Case Officielle n°80062 - 54036 NANCY CEDEX.

Étant donné les forts enjeux liés au DPF caractérisant le territoire concerné, VNF souhaite être consulté dans le cadre
de l'avis sur le PLUi arrêté et souhaite être associé aux travaux d'élaboration du document à l'occasion de réunions
organisées à cet effet.
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Chapitre Ier : Servitudes administratives 

Section 2 : Dispositions particulières au domaine public fluvial.  

 
 

Article L2131-2 
Modifié par LOI n°2010-874 du 27 juillet 2010 - art. 53  

Les propriétaires riverains d'un cours d'eau ou d'un lac domanial ne peuvent planter d'arbres ni se clore par 
haies ou autrement qu'à une distance de 3, 25 mètres. Leurs propriétés sont grevées sur chaque rive de 
cette dernière servitude de 3, 25 mètres, dite servitude de marchepied.  

Tout propriétaire, locataire, fermier ou titulaire d'un droit réel, riverain d'un cours d'eau ou d'un lac domanial 
est tenu de laisser les terrains grevés de cette servitude de marchepied à l'usage du gestionnaire de ce cours 
d'eau ou de ce lac, des pêcheurs et des piétons.  

La responsabilité civile des riverains visés au deuxième alinéa ne peut être engagée au titre des dommages 
causés ou subis à l'occasion du passage des pêcheurs ou des piétons qu'en raison de leurs actes fautifs.  

Les propriétaires riverains des cours d'eau domaniaux sont tenus, dans l'intérêt du service de la navigation et 
partout où il existe un chemin de halage ou d'exploitation, de laisser le long des bords desdits cours d'eau 
domaniaux, ainsi que sur les îles où il en est besoin, un espace de 7, 80 mètres de largeur. La servitude dont 
est ainsi grevée leur propriété est dite servitude de halage.  

Ils ne peuvent planter d'arbres ni se clore par haies ou autrement qu'à une distance de 9, 75 mètres sur les 
bords où il existe un chemin de halage ou d'exploitation.  

Le long des canaux de navigation, les pêcheurs et les piétons peuvent user du chemin de halage et de la 
portion de berge faisant partie du domaine public, dans la mesure où le permet l'exploitation de la navigation.  

Sur décision de l'autorité administrative, le droit visé à l'alinéa précédent peut exceptionnellement être 
supprimé soit pour des raisons d'intérêt général, soit pour des raisons de sécurité lorsque les berges sont 
incluses dans des établissements industriels.  

Lorsqu'un cours d'eau est déjà grevé de la servitude prévue au IV de l'article L. 211-7 du code de 
l'environnement, cette dernière servitude est maintenue.  

Une commune, un groupement de communes, un département ou un syndicat mixte concerné peut, après 
accord avec le propriétaire du domaine public fluvial concerné, et le cas échéant avec son gestionnaire, 
entretenir l'emprise de la servitude de marchepied le long des cours d'eau domaniaux. 

 

Liens relatifs à cet article 

Cite: 
Code de l'environnement - art. L211-7 (V)  
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Mise à jour des PA secteur PLUI CCPS

Alignements abrogés Date d'approbation Observations CD54

Alignement D5  Omelmont 29/05/1871 Abrogé le 10/07/2023

Alignement D50  Forcelles-sous-Gugney 27/11/1893 Abrogé le 03/03/2025

Alignement D6  Affracourt 24/08/1887 Abrogé le  05/05/2025

Alignement D570  Bainville-aux-Miroirs 05/12/1843 Abrogé le 09/09/2013

Alignement D6  Xirocourt 18/10/1887 Abrogé le 08/09/2025

Alignement D9  Laneuveville-devant-Bayon 24/02/1844 Abrogé le 08/11/2002

Alignement D904  Xirocourt 31/05/1838 Abrogé le 08/09/2025

Alignement D913  Ceintrey 17/05/1838 Abrogé le 03/12/2018

Alignements proposés aux communes à 
l'abrogation en attente de retour

Date d'approbation Observations CD54 Restitution étude technique

Alignement D50  Praye 30/04/1889 Proposition d'abrogation faite à la mairie

Ce plan d’alignement impacte directement les parcelles G_42, et G_303 sur 
leurs limites foncières. Il semblerait en première analyse que le reste des 
propriétés ne soient pas impactées par les limites du plan d’alignement et 
que celles autrefois frappées de servitude d’alignement ont été mises en recul 
ou démolies.
L’éventuelle abrogation du plan d’alignement doit être soumise une prise de 
position de la mairie à savoir, connaitre sa position en matière 
d’aménagement de l’espace public et notamment du cheminement des 
piétons et principalement de la mise en conformité PMR à court ou moyen 
termes. 

Alignement D50  Quevilloncourt 30/10/1891 Proposition d'abrogation faite à la mairie

Ce plan d’alignement impacte directement la parcelle cadastrée E_15 par 
une servitude sur son bâti. Il semblerait en première analyse que le reste des 
propriétés ne soient pas impactées par les limites du pland’alignement.
L’abrogation du plan d’alignement doit être soumise une prise de position de 
la mairie à savoir, connaitre sa position en matière d’aménagement du 
cheminement des piétons et principalement de la mise en conformité PMR à 
court ou moyen termes.



Alignement D50  Forcelles-Saint-Gorgon 07/04/1891 Proposition d'abrogation faite à la mairie

Ce plan d’alignement impacte directement les parcelles D_88, et D_122 sur 
leurs limites foncières. Il semblerait en première analyse que les bâtisses 
autrefois frappées de servitude d’alignement ont été respectivement mises en 
recul et démolies.
L’éventuelle abrogation du plan d’alignement doit être soumise une prise de 
position de la mairie à savoir, connaitre sa position en matière 
d’aménagement du cheminement des piétons et principalement de la mise en 
conformité PMR à court ou moyen termes.

Alignement D5a  Clérey-sur-Brenon 20/07/1895 Proposition d'abrogation faite à la mairie

Ce plan d’alignement concerne essentiellement les rues de la Chapelle et de 
l’Eglise qui sont des routes communales.
La RD5A, rue de la Fontaine, est concernée par la section du plan 
d’alignement du PR 6+660 au PR 0+770.
Apres étude technique, il est constaté que sur la partie départementale le 
plan d’alignement n’a pas d’incidence sur les limites foncières des 
propritétés riveraines du domaine public routier départemental et pourrait 
être abrogé.

Alignement D6  Jevoncourt 28/07/1888 Proposition d'abrogation faite à la mairie 

Ce plan d’alignement impactait directement les parcelles C_189 et la C_167. 
La construction sur la parcelle C_167 et le mur d’enceinte de la parcelle 
C_189 ont été mis en recul dans le respect des limites du plan d’alignement. 
Hors ces deux particularités, le plan d’alignement n’a pas d’incidence sur le 
reste des limites foncières des propriétés riveraines du domaine public routier 
départemental et pourrait être abrogé en totalité.

Alignement D6  Haroué 11/11/1883 Proposition d'abrogation faite à la mairie 

Le plan d’alignement de la RD6 impactait directement les parcelles C_200 et 
la C_434. 
La construction sur la parcelle C_434 n’existe plus et celle sur la parcelle 
C_200 a été mise en recul dans le respect des limites du plan d’alignement. 
Hors ces deux particularités, le plan d’alignement n’a pas d’incidence sur le 
reste des limites foncières des propriétés riveraines du domaine public routier 
départemental et pourrait être abrogé en totalité.



Alignement D6  Lemainville 19/08/1883 Proposition d'abrogation faite à la mairie 

Ce Plan d’Alignement impacte directement la parcelle E_18. La largeur de 
chaussée au droit de la propriété ne justifie pas la servitude d’alignement qui 
n’interresse que l’angle nord du bâti. Il appartient à la commune de définir 
l’emprise nécessaire de trottoir pour assurer un cheminement piéton 
sécurisé, la dépose du jardinet devant la maison pourrait être suffisante. 
Hors cette particularité, Le plan d’alignement n’a pas d’incidence sur le reste 
des limites foncières des propritétés riveraines du domaine public routeir 
départemental et pourrait, en matière d’exploitation routière, être abrogé en 
totalité.

Alignement D9  Crantenoy 18/04/1844 Proposition d'abrogation faite à la mairie 

Ce plan d’alignement impacte directement la parcelle cadastrée AB_143 sur 
son terrain et la parcelle AB_197 par une servitude sur son bâti. Il semblerait 
en première analyse que le reste des propriétés frappées de servitude 
d’alignement ait été mis en recul dans le respect des limites du Plan 
d’alignement.
La largeur de chaussée au droit de ces deux propriétés ne justifie pas la 
servitude d’alignement. Il appartient toutefois à la commune de définir 
l’emprise nécessaire de trottoir pour assurer un cheminement piéton sécurisé 
et normalisé PMR. De plus une attention particulière pourrt être apportée à 
l’état physique et visuel du jalonement en balises J11 délimintant la chaussée 
du cheminement pièton actuel.
Hors ces particularités, Le plan d’alignement n’a pas d’incidence sur le reste 
des limites foncières des propritétés riveraines du domaine public routeir 
départemental et pourrait, en matière d’exploitation routière, être abrogé en 
totalité.

Alignement D9  Haroué 08/12/1845 Proposition d'abrogation faite à la mairie

Le plan d’alignement de la RD9 impactait directement les parcelles C_316 et 
la C_331 vis-à-vis de leurs murs d’enceinte. D’apres les éléments constatés, 
ces deux servitudes ont été mises en recul dans le respect des limites du plan 
d’alignement.
Hors ces deux particularités, le plan d’alignement n’a pas d’incidence sur le 
reste des limites foncières des propriétés riveraines du domaine public routier 
départemental et pourrait, en matière d’exploitation routière, être abrogé en 
totalité.



Alignement D9  Tantonville 11/06/1884 Proposition d'abrogation faite à la mairie 

Le plan d’alignement de la RD9 du PR 26+620 au PR 26+975 (Rue Albert 
Tourtel) n’a pas d’incidence sur les limites foncières et peut être abrogé.

Le plan d’alignement de la RD9 du PR 29+975 au PR 27+619 (Rue Louis 
Pasteur) impacte directement les parcelles D_98 et D_97 sur leurs limites 
foncières, la parcelle D_99 et la parcelle D_100 quant à elles, font l’objet 
d’une servitude d’alignement respectivement sur la dépendance bâtie et le 
mur d’enceinte. Il semblerait en première analyse que le reste des propriétés 
frappées de servitude d’alignement ait été mis en recul dans le respect des 
limites du plan d’alignement.
L’éventuelle abrogation du plan d’alignement doit être soumise à une 
expertise plus fine avec certainement la contribution d’un géomètre afin de 
confirmer ou infirmer sans ambiguïtés les éléments présentés ci-dessus.

Alignement D913  Tantonville 06/02/1842 Proposition d'abrogation faite à la mairie 

Le plan d’alignement de la RD913 impacte directement les parcelles D_261 et 
D_260 par une servitude des bâtis. Il semblerait en première analyse que le 
reste des propriétés ne soient pas impactées par les limites du plan 
d’alignement et que celles autrefois frappées de servitude d’alignement ont 
été mises en recul ou démolies.
L’éventuelle abrogation du plan d’alignement doit être soumise une prise de 
position de la mairie à savoir, connaitre sa position en matière 
d’aménagement du cheminement des piétons et principalement de la mise en 
conformité PMR à court ou moyen termes.

Alignements non applicables faute de plans Date d'approbation Observations CD54

Alignement D53  Vroncourt 07/07/1887 

Pas de plan dans nos locaux donc non appliqué,
Il semblerait que le plan d'alignement applicable sur la 
commune de Vroncourt soit celui présent en mairie de la rue de 
Forcelles qui reste une route communale,

Alignement D9  Roville-devant-Bayon Pas de plan dans nos locaux donc non appliqué



Alignements toujours applicables secteur TDL 
Vézelise

Date d'approbation Observations CD54

Alignement D570  Mangonville 04/11/1843 Toujours applicable

Alignement D570  Roville-devant-Bayon 17/08/1844 Toujours applicable

Alignement D6  Germonville 27/03/1929 + celui de la RD68 du 16/09/1847

Alignement D913  Diarville 24/02/1842 Toujours applicable

Alignement D913  Saint-Firmin 05/02/1839 Toujours applicable

Alignements toujours applicables secteur PLUI 
CCPS mais hors secteur TDL Vézelise

Date d'approbation Observations CD54

Alignement D50  Fraisnes-en-Saintois 30/04/1889 Toujours applicable - secteur TDM Colombey-les-Belles Cédric RIMOLDI - crimoldi@departement54.fr 

Alignement D51  Laloeuf-Velle 16/09/1847 Toujours applicable - secteur TDM Colombey-les-Belles Cédric RIMOLDI - crimoldi@departement54.fr 

Alignement D51  Vitrey 03/04/1894 Toujours applicable - secteur TDM Colombey-les-Belles Cédric RIMOLDI - crimoldi@departement54.fr 

Alignement D52  Parey-Saint-Césaire 07/01/1890 
+ celui de la D51 du 19/10/1889
toujours applicable secteur TDL Neuves-Maisons

Nicolas BRUNNER - nbrunner@departement54.fr

Alignement D55  Laloeuf-Souveraincourt 1845 Toujours applicable - secteur TDM Colombey-les-Belles Cédric RIMOLDI - crimoldi@departement54.fr 

Alignement D55  Laloeuf-Puxe 13/02/1846 Toujours applicable - secteur TDM Colombey-les-Belles Cédric RIMOLDI - crimoldi@departement54.fr 

Alignement D56  Gugney 30/07/1871 Toujours applicable - secteur TDM Colombey-les-Belles Cédric RIMOLDI - crimoldi@departement54.fr 

Alignement D56  Thorey-Lyautey   1845 Toujours applicable - secteur TDM Colombey-les-Belles Cédric RIMOLDI - crimoldi@departement54.fr 

Alignement D904  Goviller 27/04/1838 Toujours applicable - secteur TDM Colombey-les-Belles Cédric RIMOLDI - crimoldi@departement54.fr 

Alignements non mentionnés au PLUI Date d'approbation Observations CD54

Alignement D5 Ognéville 19/01/1905 Abrogé le 03/03/2025

Alignement D61 Ceintrey 20/10/1937 Abrogé le 26/06/2017

Alignement D61C Crévéchamps 07/02/1844 Toujours applicable

Alignement D68 Germonville 16/09/1847 Toujours applicable

Alignement R570 Gripport 07/08/1944
Plan non applicable en l'état,
Aucun point remarquable par rapport à la situation actuelle ne 
permet de se positionner sur le plan sans ambiguité,

Alignement D904 Gripport 07/08/1844 Abrogé le 26/06/2017
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